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1. DEMANDE ADMINISTRATIVE 

1.1. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

En 2018, suite à l’annulation du projet d’aéroport de Notre-Dame-des-Landes, des zones d’implantations 
potentielles d’éoliennes se libèrent sur le territoire de la commune de Blain (44130). En réponse, la 
mairie de Blain missionne la société d’économie mixte (SEM) SYDELA ENERGIE 44 (renommée depuis 
« EnR44 »), émanation du syndicat d’énergie de Loire-Atlantique, pour diagnostiquer le potentiel éolien de 
la commune et élaborer une stratégie d’aménagement éolien. Finalement, son analyse 
multicritère conduit à privilégier la zone d’implantation potentielle (ZIP), proche du rond-point de l’Hôtel 
de France.   

Dans la foulée, suite à une réunion publique d’information organisée par SYDELA ENERGIE 44 en avril 
2019, l’association ‘CITOYENS DU ZEF’ est créée. Elle rassemble des habitants de la région de 
Blain, intéressés par le projet, et souhaitant s’engager pour la transition énergétique de leur territoire. Cette 
association rejoint la gouvernance du projet aux côtés de SYDELA ENERGIE 44.  

En juillet 2019, à la suite d’un appel à projets, piloté par SYDELA ENERGIE 44, l’association CITOYENS 
DU ZEF et la mairie de Blain, l’entreprise ENGIE GREEN FRANCE est choisie pour devenir le troisième 
co-porteur du projet.  

Afin de permettre l’identification et le développement du projet de l’Hôtel de France, les trois partenaires ont 
créé une structure pétitionnaire de la demande d’autorisation environnementale (article L.181-1 et suivants 
du Code de l'environnement) : la société par actions simplifiée (SAS) EOLIENNES DE L’HOTEL DE 
FRANCE.  

La société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE est détenue par : 

- La société d’économie mixte « EnR44 » (ex-SYDELA) à un tiers (1/3) 

- La société par actions simplifiée « ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE » à un 
tiers (1/3), elle-même détenue par l’association CITOYENS DU ZEF ; 

- La société par actions simplifiée « ENGIE GREEN FRANCE » à un tiers (1/3), elle-même détenue 
par le Groupe ENGIE SA. 

Le lien entre les différentes structures s’articule comme suit :



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La société ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE, implantée à Blain, a été créée par 
l’association CITOYENS DU ZEF pour contribuer en tant qu’actionnaire de la société EOLIENNES DE 
L’HOTEL DE FRANCE au projet éolien de l’Hôtel de France.  

A ce titre, elle codéveloppe le projet éolien de l’Hôtel de France aux côtés de ENGIE GREEN FRANCE et 
d’EnR44, ex-SYDELA  

Avant la construction du projet éolien, ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE réalisera un 
ou plusieurs appels de fonds pour permettre à des personnes physiques et morales de droit privé d’intégrer 
son actionnariat, aux côtés de l’association qui est actuellement sa seule actionnaire. 

ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE a pour objet :  

 la prise de participation dans tout type de société, personne morale, ou groupement ayant pour objet le 
développement d’un parc éolien dénommé « Hôtel de France » ; 

 le soutien de toute nature des sociétés ayant pour objet le développement dudit parc éolien ; 

 la mobilisation des citoyens pour le développement des énergies renouvelables en vue de participer à 
une société humaine et à un monde respectueux de son environnement, pour les générations 
présentes et futures. La société poursuivra l’objectif de développer les énergies renouvelables, 
alternatives, en communiquant pour une prise de conscience sur la nécessité d’économiser l’énergie et 
d’y substituer des formes d’énergies décarbonées, renouvelables, dont les moyens de productions sont 
sobres en matière première et recyclables et/ou durables. Cet objectif doit permettre l’émergence d’une 
société humaine respectueuse des personnes qui la composent et de l’environnement qui est le 
support de toute vie. 

EnR44 (SEM) est une filiale à 72.5% de Territoire d’Energie Loire-Atlantique (ex SYDELA), syndicat 
départemental d’énergie de la Loire-Atlantique. 

Cette société d’économie mixte a pour vocation d’accompagner, de développer et d'exploiter des projets 
dédiés à la production et à la revente d’énergies renouvelables sur le territoire de Loire-Atlantique. A ce 
titre, elle codéveloppe le projet éolien de l’Hôtel de France aux côtés de ENGIE GREEN FRANCE (SAS) et 
de ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS). Son rôle est notamment d’accompagner 
techniquement la commune de Blain dans la conduite de sa stratégie territoriale des énergies 

Groupe ENGIE (SA) 
Société Mère 

ENGIE GREEN FRANCE (SAS) 
Société Mère et de 

personnel(Management / 
Développement / Expert / 
Exploitation / Chantier) 

EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE SAS 
Société pétitionnaire (Société de projet) 

SYDELA ENERGIE 44 (SEM) 
Société Mère et de personnel 

(Management / Développement / Expert) 

ENERGIES CITOYENNES DE 
L’HOTEL DE FRANCE (SAS) 

Société Mère 

CITOYENS DU ZEF (Association) 
Association Mère et de 

bénévoles 

Territoire d’énergie Loire-
Atlantique (ex-SYDELA, Syndicat 

mixte) 
Actionnaire majoritaire 

Actionnaire 100% Actionnaire 72,5% 
Actionnaire 100% 

Figure 1. Structure de la Société pétitionnaire. 

Actionnaire 33,33% Actionnaire 33,33% Actionnaire 33,33% 
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renouvelables et en particulier d’animer le comité de pilotage du projet éolien qui réunit les trois co-
développeurs. EnR44 participe aussi financièrement à l'opération pour renforcer la composante publique 
dans la collégialité du projet au côté de la commune. 

ENGIE GREEN FRANCE (SAS)  

La Société ENGIE GREEN FRANCE SAS, est une filiale à 100% du Groupe ENGIE.  

En tant que société spécialisée dans le développement, la construction et l’exploitation de sites de 
production d’électricité à partir de sources renouvelables, la société ENGIE GREEN FRANCE codéveloppe 
le projet éolien de l’Hôtel de France aux côtés de EnR44 (SEM) et de ENERGIES CITOYENNES DE 
L’HOTEL DE FRANCE (SAS). 
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1.2. LE PETITIONNAIRE - EOLIENNES DE 

L’HOTEL DE FRANCE (SAS) [ART. R181-13 1° 

DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT] 

EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE est une société par actions simplifiée (SAS), au capital de 3000€. 
Son siège social est situé au Bâtiment F, rue Rolland Garros, 44700 Orvault. 

Cette société est inscrite au RCS de Nantes sous le SIREN 851 160 358.   

EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS) est une société de projet détenue à un tiers (1/3) par 
ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS), à un tiers (1/3) par EnR44 (SEM) et à un 
tiers (1/3) par ENGIE GREEN FRANCE (SAS). 

Les informations administratives du demandeur sont détaillées dans le tableau ci-dessous : 

 

Présentation de la société 

  Raison Sociale :  EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 

  Forme juridique :  
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 3000 € 

  Siège social : Bâtiment F, rue Rolland Garros, 44700 Orvault 

  Téléphone :  06 75 89 21 63 

  Registre du Commerce :  RCS de Nantes B 851 160 358
 
 

  N° SIRET :   851 160 358 00012 

  Code APE : 3511Z 

 Qualité des mandataires, Prénom, Nom 
Samuel RENARD 
Président de la SAS EOLIENNES DE L’HOTEL 
DE FRANCE 

  Nationalité du mandataire : Française 

Tableau 1 : Information administratives de la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 

 

Le KBIS de la société et les statuts sont présentés respectivement en annexe 2.1 et 2.2. 

1.3. SES ACTIONNAIRES 

1.3.1. ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS) 

La société ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS) (ci-après « ENERGIES 
CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE ») est une création de l’association CITOYENS DU ZEF. 

Tableau 2. Informations administratives de ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS) 

Présentation de la société 

  Raison Sociale :  
ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE 
FRANCE 

  Forme juridique :  
SAS (Société par Actions Simplifiées) au capital 
de 10 000€ 

  Siège social :  21 La Suardais- 44130 BLAIN 

  Téléphone :  néant 
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  Registre du Commerce :  Saint-Nazaire (SIREN 949 300 990) 

  N° SIRET :   949 300 990 00015 

  Code APE : 64.20Z 

 Qualité des mandataires, Prénom, Nom Antoine GUICHARD, Président 

  Nationalité du mandataire : Française, Française 

 

Implantée à Blain, ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE réalise :  

 la prise de participation dans tout type de société, personne morale, ou groupement ayant pour objet le 
développement d’un parc éolien dénommé « Hôtel de France » ;  

 le soutien de toute nature des sociétés ayant pour objet le développement dudit parc éolien.  

 la mobilisation des citoyens pour le développement des énergies renouvelables en vue de participer à 
une société humaine et à un monde respectueux de son environnement, pour les générations 
présentes et futures. La société poursuivra l’objectif de développer les énergies renouvelables, 
alternatives, en communiquant pour une prise de conscience sur la nécessité d’économiser l’énergie et 
d’y substituer des formes d’énergies décarbonées, renouvelables, dont les moyens de productions sont 
sobres en matière première et recyclables et/ou durables. Cet objectif doit permettre l’émergence d’une 
société humaine respectueuse des personnes qui la composent et de l’environnement qui est le 
support de toute vie.  

ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE SAS s’appuie sur 11 adhérents bénévoles mis à sa 

disposition par l’association CITOYENS DU ZEF. 

1.3.2. ENR44 44 (SEM) 

EnR44 est une filiale de Territoire d’Energie Loire-Atlantique (ex SYDELA), spécialisée dans la production 
d’énergies renouvelables. 

Tableau 3. Informations administratives d’EnR44(SEM) 

Présentation de la société 

  Raison Sociale :  EnR44 44 

  Forme juridique :  
SEM 
au capital de 8 000 000 € 

  Siège social : 
Bâtiment F – Rue Roland Garros - 44700 
ORVAULT 

  Téléphone :  06 75 89 21 63 

  Registre du Commerce :  RCS de Nantes (SIREN 840 290 183) 

  N° SIRET :   840 290 183 00010 

  Code APE : 35.11Z 

 Qualité des mandataires, Prénom, Nom Président, Raymond CHARBONNIER 

  Nationalité du mandataire : Française 

 

Implantée sur une quarantaine de sites en Loire-Atlantique, la SEM EnR44 développe, fait réaliser et 
supervise un certain nombre d’infrastructures de production d’électricité et de gaz renouvelable  avec 
l’appui de 7 collaborateurs. L’ensemble des projets de production d’EnR porté par la SEM EnR44 est en 
partenariat avec des acteurs locaux : collectivités, citoyens, agriculteurs, entreprises privées.  

La SEM EnR44 travaille actuellement sur plus de 100 MW de projets en Loire Atlantique, dont 20 en 
exploitation qui assure la fourniture d’environ 28 GWh/an d’énergie primaire dans les réseaux publics 
d’énergie.   
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Figure 2 : Principaux chiffres de la SEM EnR44 et implantations 

1.3.3. ENGIE GREEN FRANCE (SAS) 

ENGIE GREEN FRANCE (SAS) (ci-après « ENGIE GREEN FRANCE ») est une filiale du Groupe ENGIE, 
spécialisée dans la production d’électricité à partir de l’énergie éolienne. 

   

Présentation de la société 

  Raison Sociale :  ENGIE GREEN FRANCE SAS 

  Forme juridique :  
Société par Actions Simplifiée 
au capital de 281 408 000€ 

  Siège social : 
Tour T1 Engie  
1 place Samuel de Champlain 
92930 Paris La Défense Courbevoie 

  Téléphone :  04 67 20 70 10 

  Registre du Commerce :  RCS Nanterre B 478 826 753

  N° SIRET :   478 826 753 00202 

  Code APE : 7022Z 

 Qualité des mandataires, Prénom, Nom 
Alexandre COSQUER (Président),  

Samuel RENARD (Directeur Général) 

  Nationalité du mandataire : Française, Française 

Tableau 4 : Informations administratives de la société ENGIE GREEN FRANCE 

 

Implantée sur 22 agences en France, au cœur des territoires, ENGIE GREEN FRANCE est un acteur de 
référence des énergies renouvelables en France. Plus de 600 collaborateurs réalisent avec les acteurs 
locaux des projets adaptés et ambitieux qui révèlent les potentialités de chaque territoire. ENGIE GREEN 
FRANCE a développé une expertise unique dans les domaines du développement, de la construction, de 
l’exploitation et de la maintenance des parcs éoliens. 
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Au 1er janvier 2023, ENGIE Green opère 2,4 GW de parcs éoliens et 1,7 GW de parcs solaires  qui produisent 

en moyenne l’équivalent de la consommation électrique annuelle de 3 millions d’habitants. 

Enfin, ENGIE GREEN FRANCE est dotée de deux Centres de Conduite des Energies Renouvelables, 
basés à Châlons-en-Champagne et Estrées-Deniécourt, outils uniques et innovants qui supervisent 24h/24 
et 7j/7 les actifs éoliens et photovoltaïques du Groupe en France et en Europe.  

 

Figure 3 : Principaux chiffres d'ENGIE GREEN FRANCE et implantations (au 1er janvier 2023) 
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1.4. LES ENTITES MERES DES ACTIONNAIRES 

1.4.1. L’ASSOCIATION CITOYENS DU ZEF 

L’association CITOYENS DU ZEF est actuellement l’actionnaire unique d’ENERGIES CITOYENNES DE 
L’HOTEL DE FRANCE (SAS). 

En mai 2019, un groupe d'habitants du territoire de Blain crée l'association afin d'agir localement et 
concrètement en faveur de la transition énergétique, dans le respect de l'environnement et des populations. 
Considérant que les citoyens ont leur place à prendre dans la mise en œuvre de la transition écologique, 
CITOYENS DU ZEF a pour ambition générale de : 

1. participer à la création de projets de production d’énergies renouvelables citoyennes sur Blain, 

2. permettre l’investissement citoyen en tant qu’acteur ou financeur, 

3. réinvestir les bénéfices économiques sur le territoire dans d'autres actions locales en faveur de 
l’environnement, 

4. travailler à la maîtrise des consommations énergétiques sur le territoire, 

5. réfléchir, se former et informer sur les problématiques liées à l’énergie et aux modifications climatiques 
dans une démarche d’éducation populaire, 

6. fédérer le plus grand nombre dans la transparence et la démocratie, être représentatif des habitants du 
territoire. 

En particulier, CITOYENS DU ZEF est partie prenante du projet éolien de l’Hôtel de France, afin de jouer 
un rôle actif et de participer aux prises de décision, dès le début du projet et à toutes les étapes du 
développement et de l’exploitation. L’association porte une attention toute particulière au confort des 
riverains, au bien-être des habitants et à la prise en compte des élevages. Son ancrage au plus près du 
territoire apporte une bonne connaissance du terrain, un dialogue direct avec les habitants et une 
information de proximité sur le projet. 

L’activité de l’association CITOYENS DU ZEF est inscrite dans un réseau associatif dense et structuré qui 
l’a accompagnée depuis sa création en 2019. D’une part, le réseau Énergies citoyennes en Pays de Vilaine 
(EPV), porteurs notamment de projets éoliens citoyens déjà en service ainsi que l’association du Réseau 
des Énergies Citoyennes des Pays De La Loire (RECIT), animatrice et formatrice de réseaux citoyens. 
D'autre part, CITOYENS DU ZEF est aussi adhérent au réseau Énergie Partagée qui accompagne les 
projets citoyens de production d'énergies renouvelables. CITOYENS DU ZEF s’appuie en continu sur leur 
expérience. L’association a aussi bénéficié dès le début de subventions CITER et ADEME pour 
l’accompagner et permettre de monter en compétence.  

L'annexe n°2.4présente les actions en cours dans la dernière newsletter de l'association. 

Par la suite, avant la construction du parc éolien de l’Hôtel de France, la SAS ENERGIES CITOYENNES 
DE L’HOTEL DE FRANCE réalisera un ou plusieurs appels de fonds pour permettre à des personnes 
physiques et morales de droit privé d’intégrer son actionnariat, aux côtés de l’association CITOYENS DU 
ZEF qui est actuellement sa seule actionnaire. 



*PP : Personne physique de droit privé (ex. citoyen, individuellement ou en indivision organisée) 

*PM : Personne morale de droit privé (ex. association, société) 

1.4.2. TERRITOIRE D’ENERGIE LOIRE-ATLANTIQUE (EX-
SYDELA) 

EnR44 (SEM) est une filiale à 72.5% de Territoire d’Energie Loire-Atlantique, syndicat départemental 
d’énergie de la Loire-Atlantique, qui est l’acteur public référent des énergies en Loire-Atlantique. Il est 
l’autorité organisatrice de la distribution publique d'électricité et de gaz pour le compte de 180 communes et 
14 intercommunalités de Loire-Atlantique. Associé à sa société d’économie mixte (SEM) EnR 44, ses 
domaines d’intervention et d’expertise se situent dans :  

 La planification et les stratégies énergétiques territoriales (PCAET, énergies renouvelables et maîtrise 
de l’énergie)  

 L’accompagnement et la réalisation de projets de production d’énergies renouvelables :  

 Photovoltaïque : revente, autoconsommation individuelle et collective, Personne Morale 
Organisatrice pour les projets d’autoconsommation collective.  

 Production de chaleur : chaufferie bois, géothermie, réseaux de chaleur…  

 Le conseil et l’accompagnement en sobriété et gestion énergétique   

 Les groupements d’achats d’énergies électricité et gaz naturel : 280 GWh acheté par an  

 Le développement, l’exploitation et la maintenance d’infrastructures publiques : 

 Éclairage public ; 

 Réseau public de bornes de recharge pour véhicules électriques Ouest Charge Loire-
Atlantique 

 La réalisation d’étude et de travaux sur le réseau électrique (alimentation, renforcement, effacement)  

 Le développement et investissement dans les grands projets d’énergies renouvelables : éolien, 
centrales photovoltaïques, méthanisation, production d’H2, distribution H2 et GNV…) via la SEM 
EnR44 

 L’innovation : smart grid, autoconsommation collective… 

Les 27,5% autres d’ EnR44 (SEM) sont détenus par d’autres acteurs économiques du territoire. 

SAS EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 
(Société de Projet) 

ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 
(SAS) 

PP* PP* PM* PM* PP* 

1/3 

Association CITOYENS 
DU ZEF 

100% 

Après appel de fonds 

Figure 4. Organisation future de l'actionnariat d'ENERGIES CITOYENNES DE L'HOTEL DE 
FRANCE (SAS) 
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Figure 5. Composition de l'actionnariat d’EnR44 (SEM) 

 

1.4.3. LE GROUPE ENGIE 

Le Groupe ENGIE (ci-après « ENGIE »), qui comprend les entités ENGIE GREEN FRANCE et la 
Compagnie National du Rhône (CNR), est aujourd’hui reconnu comme un acteur industriel, producteur de 
premier plan d’énergie éolienne en France et dans le monde. 

En plaçant concertation et sécurité au centre de son action, son savoir-faire va du développement des 
projets à la commercialisation de l’électricité, en passant par l’ingénierie, la construction, l’exploitation et le 
suivi de la maintenance des installations. Au terme de l’exploitation des sites, le Groupe ENGIE assure, 
conformément à la réglementation française, la déconstruction des équipements, remettant ainsi le site 
dans son état d’origine. 

Le Groupe ENGIE s’appuie sur les compétences et l’expertise de ses équipes de projet, de ses filiales et 
bureaux d’études, sur des partenariats scientifiques et universitaires, garantissant ainsi l’utilisation de 
technologies maîtrisées et de solutions innovantes sur tous les sites. 

Le Groupe ENGIE est le 1er producteur éolien et solaire en France. Sa raison d’être est d’agir pour 
accélérer la transition vers une économie neutre en carbone, par des solutions plus sobres en énergie et 
plus respectueuses de l’environnement.  

1.5. LES CAPACITES TECHNIQUES ET 

FINANCIERES 

1.5.1. LES CAPACITES TECHNIQUES 

1.5.1.1. En phase construction 

La société ENGIE GREEN FRANCE possède les compétences nécessaires pour assurer le suivi de la 
construction des parcs éoliens. Elle proposera donc à la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 
un contrat pour assurer le suivi de la construction du parc éolien de l’Hôtel de France. 

Via notamment sa Direction des Opérations et en appui sur le groupe ENGIE, ENGIE GREEN FRANCE 
assure la supervision des achats, et la construction des installations.  

L’ensemble de ses compétences seront mises au service de la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE 
FRANCE. Ainsi, la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE aura le statut de Maître d’Ouvrage et la 

Territoire d’Energie Loire-Atlantique 
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société ENGIE GREEN FRANCE, à travers ses équipes techniques, sera Assistante à maîtrise d’ouvrage 
et Maître d’Œuvre et coordonnera le chantier. Pour la réalisation des chantiers, des sous-traitants locaux 
seront préférentiellement choisis. 

La société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE sous-traitera au constructeur du projet la construction 
des éoliennes. Toutefois, ENGIE GREEN FRANCE dispose en interne d’une cellule travaux qui réalise et 
coordonne les actions de génie civil, montage des machines et raccordement électrique sur les chantiers. 

1.5.1.2. En phase d’exploitation 

La société ENGIE GREEN FRANCE possède les compétences nécessaires pour assurer la gestion de 
l’exploitation, la maintenance et la surveillance de parcs éoliens. De plus, ENERGIES CITOYENNES DE 
L’HOTEL DE FRANCE s’appuie sur les compétences du réseau des énergies renouvelables locales et 
citoyennes en Pays de la Loire (Récit) et notamment des structures qui adhèrent à ce réseau, dont 
certaines assurent actuellement le suivi de la production, le suivi de la maintenance et le suivi 
réglementaire et de la sécurité de plusieurs parcs éoliens. Elles pourront assurer l’ensemble de ces étapes 
sur le parc éolien de l’Hôtel de France. L’exploitation et la maintenance pourra éventuellement être confiée 
pour partie aux constructeurs des machines. 

Via notamment sa Direction des Opérations et en appui du groupe ENGIE, ENGIE GREEN FRANCE 
assure l’exploitation, le suivi de production et la maintenance des installations. Actuellement ENGIE 
GREEN FRANCE assure la gestion de l’exploitation, la maintenance et la surveillance de ses parcs éoliens 
sur le territoire national, grâce aux 10 agences exploitation et maintenance locales ainsi qu’aux centres de 
conduite et d’exploitation (CCE- 24h/24 et 7Jours/7). Les parcs éoliens exploités ou en construction 
d’ENGIE GREEN au 20/06/2023 sont listés en Annexe 2.3 : 

En termes de ressources humaines, ENGIE GREEN France emploie plus de 500 personnes (effectif au 1er 
janvier 2023) afin de développer, concevoir, construire et réaliser la maintenance et l’exploitation de parcs 
éoliens sur le territoire français. Ces effectifs regroupent la Direction ainsi que toutes les équipes 
opérationnelles (Développement, Construction, Expertise, Exploitation-Maintenance, Communication, 
Finance, Stratégie, Juridique et Innovation). Pour assurer le bon fonctionnement de ses parcs éoliens, 
ENGIE GREEN France s’appuie sur les compétences internes suivantes :  

 Ingénierie de projet ; 

 Financement de projet ; 

 Expertise aérologique ; 

 Expertise des aérogénérateurs (mécanique, électrique, rendement…) ; 

 Expertise génie électrique ; 

 Construction des parcs éoliens ; 

 Maîtrise d’œuvre des travaux ; 

 Exploitation et vente de l’énergie produite ; 

 Maintenance et entretien des aérogénérateurs. 

Un Département « Expertise », composé d’ingénieurs, intervient notamment en appui des équipes 
d’exploitation et de maintenance pour des missions diverse  telles que : 

 La surveillance des courbes de puissance  des machines ; 

 La vérification des conformités acoustiques ; 

 Les prévisions de  production ; 

 Les retours d’expérience et analyses des pannes électriques et mécaniques ; 

 La mise en place d’outils pour la maintenance  prédictive ; 

 La mise en place d’outils d’échange avec les gestionnaires de réseau ; 

 Le développement d’outils de supervision en temps réel. 

L’installation serait sous la responsabilité d’une des agences locales d’exploitation et maintenance 
d’ENGIEGREEN FRANCE. Les agences d’exploitation et de maintenance, regroupent près de 200 



15/64 

personnes, réparties sur l’ensemble du territoire national via 10 agences : Méry-sur-Seine (10), Marcilly-
sur-Tille (21), Montpellier (34), Châlons-en-Champagne (51), Villers-lès-Nancy (54), Gondrecourt (55) 
Lorient (56), Rivesaltes (66), Fauquembergues (62) et Estrées-Deniécourt (80).  

Les équipes de ces agences ont pour mission d’assurer la maintenance des parcs éoliens et de suivre 
l’exploitation de ces parcs. La maintenance est mise en œuvre par les équipes d’ENGIE GREEN ou sous 
traitée à des mainteneurs spécialisés notamment aux constructeurs d’éoliennes.   

Ces activités sont menées conformément aux prescriptions du manuel d’entretien du fabricant des 
éoliennes. Les équipes sont régulièrement formées pour acquérir et développer les compétences 
techniques nécessaires à la réalisation de ces tâches.  

Les équipes de maintenance et d’exploitation assurent la maitrise industrielle des installations, dans le 
respect des règles de sécurité des biens et des personnes sur site.  

Formations et maîtrise des risques  

Il est important de noter que l’ensemble du personnel d’exploitation et de maintenance est formé sur les 
risques présentés par l'installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour les éviter. Il connaît les 
procédures à suivre en cas d'urgence et procède à des exercices d'entraînement en lien avec les services 
de secours, tels que le SDIS par exemple.  

Ainsi, l’ensemble du personnel d’exploitation et de maintenance est formé à l’utilisation des EPI liés au 
travail en hauteur ainsi qu’à l’évacuation et au sauvetage en hauteur. Cette formation est recyclée 
périodiquement afin de vérifier les connaissances et compétences du personnel.  

Les techniciens d’exploitation et de maintenance disposent de moyens d’intervention immédiate et d’appel 
des secours en cas de blessure, ainsi que de la formation nécessaire pour apporter les premiers secours.  

Le personnel est formé au risque électrique et possède une habilitation selon ses connaissances 
(conformément aux prescriptions de la norme NF C18-510 relative aux Opérations sur les ouvrages et 
installations électriques dans un environnement électrique). Les interventions électriques sont toujours 
réalisées par binôme pour éviter les situations de travailleur isolé.  

Ces habilitations sont recyclées périodiquement suivant la réglementation ou les recommandations en 
vigueur. Des contrôles des connaissances sont réalisés afin de vérifier la validité de ces habilitations.  

Des points réguliers concernant la sécurité et les procédures sont effectués avec l’ensemble du personnel 
de maintenance Engie Green.   

Un suivi permanent des installations (7j/7 et 24h/24) réalisé par le Centre de Conduite et d’Exploitation 
(CCE) Engie Green, couplé à un système d’astreinte permet d’intervenir en cas d’urgence sur un parc.  

CENTRES DE CONDUITE ET D’EXPLOITATION (CCE)  

Dispositifs uniques et novateurs, le Centre de Conduite, assurent un suivi précis en temps réel de chacune 
des machines des parcs et de chaque poste électrique qui leur sont raccordés, tout en permettant de 
procéder à tout moment à des manœuvres télécommandées. Ils permettent ainsi de renforcer la sécurité 
des installations, de renforcer la qualité des données transmises au Réseau de transport d’électricité (RTE) 
et de contribuer à l’amélioration de la prévisibilité de l’énergie éolienne. Les Centres de Conduite 
supervisent l’ensemble des parcs éoliens et photovoltaïques du groupe ENGIE en France et en Europe.  

Le Centre de Conduite et d’Exploitation remplit ainsi quatre missions :   

1. La surveillance en temps réel des actifs de production 24h/24 et 7j/7.  

Ces informations sont collectées par le biais de différents capteurs intégrés aux équipements (alarmes, 
caméras...). La collecte et l’analyse de ces données permettent la mise en place d’actions à court et à 
moyen/long terme.   
A court terme, tout incident ou panne est détecté immédiatement et peut être résolu dans les meilleurs 
délais, soit à distance, soit par intervention des équipes sur place.    
A moyen/long terme, les informations recueillies et enregistrées permettent d’anticiper des phénomènes et 
de prévoir des actions de maintenance ou d’optimiser la production.   

2. La gestion des interventions, tout en garantissant la sécurité des installations et des personnes. En 
cas de problème décelé sur les installations, le Centre de Conduite peut réagir soit à distance, via 
la téléconduite, grâce à des manœuvres télécommandées (arrêt d’une éolienne par exemple), soit 
en faisant appel aux exploitants des antennes locales (changement d’une pièce mécanique). Le 
dispositif permet une intervention rapide. Par ailleurs, sur une demande expresse du gestionnaire 
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de Réseau (Enedis ou RTE), le Centre de Conduite peut également réagir en urgence en cas de 
problème sur le réseau électrique (problème sur un pylône, dégâts d’un phénomène naturel…).   

3. L’optimisation de la production d’électricité   

4. La prévision de la production d’électricité  
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1.5.2. LES CAPACITES FINANCIERES 

Le calendrier de l’investissement et des charges financières d’un parc éolien constitue une spécificité de la 
profession. En effet, l’intégralité de l’investissement est réalisée avant la mise en service de l’installation. 
Les charges d’exploitation et les frais de maintenance intervenant après la mise en service sont ensuite 
très faibles par rapport au montant de l’investissement initial et très prévisibles dans leur montant et dans 
leur récurrence. 

De plus, l’assiette financière afférente à l’exploitation du parc sera sécurisée par la vente d’électricité. Le 
business plan prévisionnel présenté ci-dessous montre en effet que la vente d’électricité permet non 
seulement de couvrir le remboursement de l’emprunt contracté mais aussi d’assumer les coûts 
d’exploitation du parc éolien jusqu’à son démantèlement.  
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Tableau  : Plan d'affaire prévisionnel du projet 
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Actuellement, les organismes bancaires acceptent généralement de financer plus de 70% de 
l’investissement.  

- En outre, les capacités financières de la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE sont 
directement liées à celles de ses actionnaires et de leurs maisons-mères France IES 
CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE (SAS) ; 

- EnR44 (SEM) et donc Territoire d’Energie Loire-Atlantique et ses autres actionnaires (CDC, 
Département Loire-Atlantique, etc.) ; 

- ENGIE GREEN FRANCE (SAS) et donc le Groupe ENGIE.  

1.5.2.1. Les capacités financières d’ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE 
FRANCE (SAS) 

Lors de la constitution de la Société, il a été effectué un apport en numéraire pour un montant de mille 
euros (1 000 €), Cette somme a été, préalablement au dépôt des présentes, déposée en banque sur un 
compte bancaire au nom d’ ÉNERGIES CITOYENNES DE L'HOTEL DE FRANCE.  

La participation citoyenne à mobiliser est donc de l'ordre de 1 750 k€. L'objectif est de réunir le plus grand 
nombre de citoyens. Ces derniers seront des personnes physiques, qui investiront dans la société : soit 
directement en tant qu'individus, soit indirectement en indivisions organisées. Par ailleurs, pour ont 
également investir des personnes morales de droit privé :  

- des associations, des sociétés du territoire du Pays de Blain et des communes limitrophes. 

- des associations, des sociétés en dehors de ce territoire si leur objet correspond à des actions 
relatives à la transition énergétique. 

E’ERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE devra, à parti’ du cadre d'une offre publique de titres 
financiers’(OPTF) pour l'investissement citoyen qu'elle déposera auprès de l'Autorité des Marchés 
Financiers (AMF), développer une campagne de recherche de fonds. A ce titre, la société présentera un 
document d'informations synthétique (DIS) accompagné des documents promotionnels à la campagne 
financière. Cette phase débutera au cours du 2ème semestre 2023 et s'étalera sur une période le de 12 
mois. 

La société ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE s’engage à mettre à disposition de la 
société de projet ses capacités financières nécessaires pour la construction et l’exploitation du 
projet de parc éolien. 

1.5.2.2. Les capacités financières de la SEM EnR 44  

Les comptes de résultats et la répartition d  chiffre d’affaires de la SEM EnR44 sont présentés ci-après :  

Bilan EnR44 

Actif 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 

Immobilisations Incorporelles 1 260 € 827 € 1 247 €  

Immobilisations Corporelles 1 581 594 € 124 244 € 57 299 €  

Immobilisations Financières 484 960 € 402 421 € 380 520 €  

Créances 1 851 377 € 825 807 € 59 652 €  

Divers & disponibilités 1 023 368 € 2 349 585 € 2 108 980 €  

Charges constatées d'avance 8 851 € 12 159 € 568 €  

TOTAL ACTIF 4 950 756 € 3 715 043 € 3 883 267 €  

Passif 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 

CAPITAUX PROPRES 3 579 848 € 3 568 818 € 3 829 384 €  

Dettes & Emprunts 1 370 907 € 146 225 € 53 883 € 

TOTAL PASSIF 4 950 756 € 3 715 043 €  3 883 267 € 
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Compte de Résultats d’EnR44 

en € 31-déc-21 31-déc.’20 31-déc.-19 

Produits d'exploitation 355 936 66 138 76 663 

Charges d'exploitation 559 945 326 759 203 857 

RESULTAT FINANCIER 15 114 101 655 

RESULTAT EXCEPTIONNEL 9 925 - 45 0 

RESULTAT NET - 178 970 - 260 566 -126 539 

 

La société d’économie mixte EnR44 s’engage à mettre à disposition de la société de projet ses 
capacités financières nécessaires pour la construction et l’exploitation du parc éolien. 

1.5.2.3. Les capacités financières de la SAS ENGIE GREEN FRANCE 

Les capacités financières d’ENGIE GREEN FRANCE sur les dernières 5 années sont présentées ci-après : 

Tableau 5 : Bilan de ENGIE GREEN FRANCE 

Actif    31-déc.-22 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 31-déc.-18 

Immobilisations Incorporelles   168 990k€ 174 140k€ 170 174k€ 47 435k€ 53 536k€ 

Immobilisations Corporelles   4 964k€ 5 739k€ 4 359k€ 4 186k€ 4 857k€ 

Immobilisations Financières   146 105k€ 161 797k€ 165 253k€ 375 905k€ 124 008k€ 

Stocks   41 637k€ 40 407k€ 39 418k€ 51 203k€ 49 629k€ 

Créances   380 101k€ 277 521k€ 288 878k€ 46 398k€ 107 304k€ 

Divers & disponibilités   5 375k€ 4 060k€ 5 649k€ 1 131k€ 5 693k€ 

Charges constatées d'avance   491k€ 1 360k€ 639k€ 686k€ 388k€ 

TOTAL ACTIF   747 664k€ 665 023k€ 674 370k€ 526 944k€ 345 414k€ 

                 

Passif   31-déc.-22 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 31-déc.-18 

CAPITAUX PROPRES   375 182k€ 352 131k€ 344 251k€ 141 726k€ 111 957k€ 

Provisions pour risques & charges   13 119k€ 16 582k€ 15 104k€ 9 881k€ 9 216k€ 

Dettes & Emprunts   336 514k€ 284 971k€ 314 763k€ 374 312k€ 223 197k€ 

Comptes de régularisation   22 849k€ 11 339k€ 252k€ 1 025k€ 1 045k€ 

TOTAL PASSIF   747 664k€ 665 023k€ 674 370k€ 526 944k€ 345 414k€ 

Actif    31-déc.-22 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 31-déc.-18 

Immobilisations Incorporelles   168 990k€ 174 140k€ 170 174k€ 47 435k€ 53 536k€ 
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Immobilisations Corporelles   4 964k€ 5 739k€ 4 359k€ 4 186k€ 4 857k€ 

Immobilisations Financières   146 105k€ 161 797k€ 165 253k€ 375 905k€ 124 008k€ 

Stocks   41 637k€ 40 407k€ 39 418k€ 51 203k€ 49 629k€ 

Créances   380 101k€ 277 521k€ 288 878k€ 46 398k€ 107 304k€ 

Divers & disponibilités   5 375k€ 4 060k€ 5 649k€ 1 131k€ 5 693k€ 

Charges constatées d'avance   491k€ 1 360k€ 639k€ 686k€ 388k€ 

TOTAL ACTIF   747 664k€ 665 023k€ 674 370k€ 526 944k€ 345 414k€ 

                 

Passif   31-déc.-22 31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 31-déc.-18 

CAPITAUX PROPRES   375 182k€ 352 131k€ 344 251k€ 141 726k€ 111 957k€ 

Provisions pour risques & charges   13 119k€ 16 582k€ 15 104k€ 9 881k€ 9 216k€ 

Dettes & Emprunts   336 514k€ 284 971k€ 314 763k€ 374 312k€ 223 197k€ 

Comptes de régularisation   22 849k€ 11 339k€ 252k€ 1 025k€ 1 045k€ 

TOTAL PASSIF   747 664k€ 665 023k€ 674 370k€ 526 944k€ 345 414k€ 

 

Tableau 6 : Compte de Résultats de ENGIE GREEN FRANCE 

en k€   31-déc.-22  31-déc.-21 31-déc.-20 31-déc.-19 31-déc.-18 

Produits d'exploitation   291 605k€  200 755k€ 150 282k€ 157 243k€ 807 957k€ 

Charges d'exploitation   -261 207k€  -188 774k€ -133 356k€ -111 180k€ -695 009k€ 

* Achats mat. Premières et var; stocks   -1 803k€  -1 561k€ -2 727k€ -3 543k€ -2 223k€ 

* Autres achats et charges externes   -177 076k€  -96 672k€ -50 608k€ -40 430k€ -35 374k€ 

* Impôts et taxes   -2 956k€  -2 502k€ -3 020k€ -3 298k€ -5 398k€ 

* Salaires & charges sociales   -52 917k€  -48 196k€ -44 828k€ -38 597k€ -33 206k€ 

* Dotations d'exploitation   -11 947k€  -31 904k€ -16 881k€ -14 452k€ -18 277k€ 

* Autres charges   -14 508k€  -7 939k€ -15 292k€ -10 860k€ -600 531k€ 

Opérations en commun   0k€  0k€ 0k€ -468k€ 0k€ 

RESULTAT FINANCIER   104k€  7 186k€ 7 408k€ -12 026k€ -8 570k€ 

RESULTAT EXCEPTIONNEL   -5 613k€  -11 595k€ -2 131k€ 571k€ 3 202k€ 

Participations des salariés   -2 026k€  -4k€ -1 872k€ -4 352k€ -4 385k€ 

Impôt sur les Bénéfices   188k€  313k€ 414k€ 4k€ -40 528k€ 

RESULTAT NET   23 051k€  7 880k€ 20 745k€ 29 792k€ 62 667k€ 

 

La société ENGIE GREEN FRANCE s’engage à mettre à disposition de la société de projet ses 
capacités financières nécessaires pour la construction et l’exploitation du projet éolien  
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1.5.2.4. Les capacités financières - conclusion 

En conclusion, la société EOLIENNES DE L’HOTEL DE’FRANCE est à  même : 

 de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code l'environnement ; 

 de répondre à tout dysfonctionnement ou accident sur les différentes installations projetées nécessitant 
une mobilisation rapide d’homme et/ou de capitaux ; 

 d’être en mesure de satisfaire aux obligations de l’article L .512-6’1 du Code de l'environnement lors 
d’une cessation d’activité. 
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Figure 1 : Lettre d'engagement financier d’ENGIE GREEN FRANCE 
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Figure 6 : Lettre d'engagement financier SEM EnR44 
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Figure 7 : Lettre d'engagement Financier d’ENERGIES CITOYENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 

 

 

 



26/64 

2. ANNEXES 

2.1. KBIS D’EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE 

SAS 
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2.2. STATUTS D’EOLIENNES DE L’HOTEL DE 

FRANCE SAS 
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2.3. LISTE DES PARCS EOLIENS EN 

CONSTRUCTION ET EN EXPLOITATION 

D’ENGIE GREEN FRANCE AU 20/06/2023 

Tableau 1 : Liste des Parcs en exploitation ENGIE Green au 20 juin 2023 

Régions Départements Nom du projet 
 Nombre 
de turbines 

 
Puissance 
installée 
(MW) 

Auvergne-Rhône-Alpes Ardèche (07) Le Pouzin 2 4,6 

  Saint Georges les Bains 5 11,5 

 Cantal (15) Rézentières 4 10 

 Drôme (26) Bois de Montrigaud 12 24,6 

  Forêt de Thivolet 8 17,6 

  Motte de Galaure 2 4 

  Rochefort 10 7,5 

 Puy-de-Dôme (63) Sioulet Chavanon 6 4,8 

Bourgogne-Franche-
Comté Côte-d'Or (21) Bretelle 15 30,75 

  Echalot 8 16,4 

  Source du Mistral 9 18 

 Yonne (89) Auxerrois 16 32 

  Sainte Colombe 7 14 

  Thory 6 18 

Bretagne Côtes-d'Armor (22) Plumieux 8 16 

  Saint Servais 7 5,6 

 Finistère (29) Kerigaret 8 12 

  Lanrivoaré 3 2,55 

  Plouarzel 2 4 3,4 

  Plourin 4 3,4 

  Pouldergat 3 6,9 

  Renouvellement Plouarzel I 5 4 

  Saint Coulitz 4 9,2 

  Scaër Crénonien 5 10,25 

  Scaër Le Merdy 4 8,2 

 Morbihan (56) Landes de Couesmé 11 33 

  Ménéac 7 5,6 

  Radenac extension 1 2,2 

  Saint Servant 6 12 

  Radenac 4 8,2 

Centre-Val de Loire Indre (36) Sainte Lizaigne 7 21,9 

  Vouillon 6 20,7 

Grand Est Ardennes (08) Blombay L'Echelle 4 8 

  Leffincourt 16 32 

  Mont de Grévière 8 27,6 
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 Ardennes (08), Marne (51) Argonne 14 11,9 

  Mont Heudelan 9 29,7 

 Aube (10) Champfleury 6 12,3 

  Champs Tortus 3 9,6 

  Extension Prévoterie 6 12 

  La Prévoterie 18 36,9 

  Mont Equoi 2 6,4 

  Mont Saint Benoit 4 12,8 

  Montagne 6 19,2 

  Rhèges 6 12,3 

 Aube (10), Marne (51) Mont de Bezard 12 24,6 

 Haute-Marne (52) Les Hauts Pays 39 79,95 

  Vallée du Rognon 6 12 

 Marne (51) Aulnay 4 8 

  Betheniville 6 12 

  Cernon 2 4 10 

  Cernon 3 3 7,5 

  Châtaigniers 7 14 

  Cheppes la Prairie 5 10,25 

  Cheppes la Prairie 2 6 13,2 

  Côtes de Champagne 14 11,9 

  Côtes de Champagne Sud 5 4,25 

  Entre Coole et Marne 7 14,35 

  Extension du Mont de Bezard 8 16 

  Germinon 26 65 

  

Germinon (Les vents de la Marne 
3) 4 10 

  La Côte de la Bouchère 6 13,8 

  Mont de l'arbre 3 6,15 

  Mont Grignon 12 24 

  Mont Heudelan 2 4 13,8 

  Orme en Champagne 7 14 

  Somme-Soude Trécon 10 20,5 

  Butte de Soigny 7 14 

 Meurthe-et-Moselle (54) Saint Saumont 5 10,25 

  La Volette 4 8 

  Pays Haut - SODEGER 2 4 

 

Meurthe-et-Moselle (54), 
Moselle (57) Le Haut des Ailes 16 32,8 

  Le Haut des Ailes extension 6 12,3 

 Meuse (55) Amanty 2 1 2,05 

  Bonnet-Houdelaincourt 4 13,8 

  La Monjoie 5 10,25 

  Le Haut de Borne 4 8,2 

  L'Epine Amanty 6 12,3 

  Maurechamps 6 12 

  Menaucourt 6 12 

  Raival 6 12 
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  Reffroy Boutonnier 6 12,3 

  Reffroy Boutonnier (Extension) 2 4,1 

  Reffroy Haut de la Vausse 6 12,3 

  

Reffroy Haut de la Vausse 
(Extension) 2 4,1 

  Rumont Beau Regard 6 12,3 

  Rumont Beau Regard (Extension) 1 2,05 

  Rumont Haut de Bane 6 12,3 

  Tréveray St Joire 13 28,6 

  Valette 6 12 

  Viller 3 6 

 Moselle (57) Bois des Corps 2 4 

  La Croix Saint Marc 8 16 

 Vosges (88) La Saurupt 5 10,25 

Hauts-de-France Aisne (02) La Neuville Bosmont 6 14,1 

  Le Vieux Moulin 6 12,3 

  Mont d'Origny 7 24,15 

  Mont d'Origny (Extension) 4 13,8 

  Picoterie 11 22 

  Saint Pierremont 4 8,2 

  Saint Pierremont 1 2 4 

 Nord (59) Le Caudresis 14 50,4 

 Oise (60) Chemin des Haguenets 14 28,7 

  Chemin des Haguenets Sud 8 17,6 

  Chemin du Bois Hubert 12 28,2 

  Sommereux 6 12,3 

 Oise (60), Somme (80) Le Champ Vert 5 10,25 

 Pas-de-Calais (62) Achiet-le-Petit 5 11,75 

  Beaulieu 2 6,9 

  Campagnes 5 8,35 

  Extension Le Mont de Ponche 3 10,35 

  La Haute Lys - Fauquembergues 8 12 

  La Haute Lys - Reclinghem 6 9 

  La Haute Lys - Renty 5 7,5 

  La Haute Lys - Vincly 6 9 

  Le Mont de Ponche 4 8,2 

  Les Prés Hauts 6 12,3 

  Mont d'Erny 4 8,2 

  Mont d'Erny (Extension) 1 2,05 

  Tambours 5 8,35 

  Widehem 6 4,8 

  Champ des Vingt 2 4,6 

  La Flaque Annettes 3 6,9 

  La Motte Moulin 2 6 

  La Plaine Buisson 2 4,6 

  Le Bois Arrachis 1 3 

  Le Bois Crosse 1 2,3 

  Le Parquet 3 6,9 
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  Sarfaucry 1 2,3 

  SEHU 2 6 

 

Pas-de-Calais (62), Somme 
(80) Les 3 Communes 3 7,05 

  Trois communes 2 1 2,3 

 Somme (80) Barly 5 10 

  Bouillancourt 6 9 

  Hangest 10 20,5 

  Haute Somme 2 1 2,05 

  Kerles 2 4,1 

  La Couturelle - Flaucourt 9 18,45 

  La Sole du Moulin Vieux Kerles 5 10,25 

  La Solerie 6 12,3 

  L'Epivent 6 12,3 

  Lihons et Vermandovillers 6 15,75 

  Longs Champs 5 8,35 

  Miroir 8 16 

  Miroir 2 3 6 

  Pays Neslois 9 18 

  Petit Terroir 1 5 4,25 

  Petit Terroir 2 3 6,9 

  Grand Champ 4 8 

  Le Crocq 3 9,9 

  Les baquets 4 12 

Normandie Eure (27) La Goulafrière 4 8,8 

  Le Moulin de Sehen 6 12,3 

 Seine-Maritime (76) Avesnes et Beauvoir 6 12 

  Avesnes et Bosc-Hyons 4 13,8 

  Bradiancourt - Neufbosc 6 15,75 

  Envronville 4 8,8 

  Falfosse 5 11,75 

  Flamets 5 10 

  Manneville 6 13,8 

  Plaine de l'Etantot 6 21,6 

  Ramonts 5 11,75 

  Voie du Moulin 5 10,25 

  Ypreville Biville 6 12 

Nouvelle-Aquitaine Charente (16) Fontenille 5 10 

  La Boixe 4 8,8 

  Turgon 5 10,5 

 Charente-Maritime (17) Bernay 8 12 

  Saint Crépin 6 9 

 Deux-Sèvres (79) Plaine de Courance 10 22 

  Saint Généroux 8 17 

 Haute-Vienne (87) Bel Air 3 6,6 

  Champ du Bos 6 13,2 

  Champs Trouvés 3 6,6 

  De Thouiller 6 13,2 
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  La Rivaille 6 13,2 

Occitanie Aude (11) Canet 5 11,5 

  Combe de Brousse 3 2,55 

  Cruscades 5 11,5 

  Fitou 8 10,4 

  Névian 18 15,3 

  Port la Nouvelle 5 2,2 

  Roquetaillade 6 4,23 

  Roquetaillade 2 22 18,7 

  Sigean 10 6,6 

 Aveyron (12) Melagues le Ferrio 14 32,2 

  Plo Del Montal 6 14,1 

  Segalasses Energie 7 21 

 Gard (30) Beaucaire 5 12,5 

 Hérault (34) Plateau de Cabalas Centre 5 11,5 

  Plateau de Cabalas Est 4 9,2 

  Plateau de Cabalas Ouest 4 9,2 

 Pyrénées-Orientales (66) El Singla 9 20,7 

  Opoul 6 10,5 

  Rivesaltes 8 7,6 

Pays de la Loire Loire-Atlantique (44) La Limouzinière 3 6,15 

  Saint Aubin des Châteaux 5 11 

 Mayenne (53) Hambers 4 8,2 

 Sarthe (72) Lavernat 4 8 

 Vendée (85) Brem sur Mer 5 4,25 

  Espinassière 6 12 

  Espinassière 2 3 6 

  Longeville 5 12,5 

Provence-Alpes-Côte 
d'Azur Bouches-du-rhône (13) Fos sur Mer 4 10 

  Port Saint Louis du Rhône 25 21,25 

 Vaucluse (84) Bollène 3 7,5 

Total général   1292 2598,88 
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